
Décret n° 2014-1049 du 15 septembre 2014 relatif à la reconnaissance et à 

l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français 

  

NOR: PRMX1409236D 

  

Version consolidée au 29 juin 2020 

  

Le Premier ministre, 

  

Sur le rapport du ministre de la défense, 

  

Vu le code de la défense, notamment son article L. 4221-1 ; 

  

Vu la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 modifiée relative aux experts judiciaires, notamment son 

article 2 ; 

  

Vu la loi n° 2010-2 du 5 janvier 2010 modifiée relative à la reconnaissance et à l’indemnisation 

des victimes des essais nucléaires français ; 

  

Vu la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les 

années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense, notamment le III de 

son article 54 ; 

  

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 

d’avances des organismes publics ; 

  

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, notamment ses articles 

9 à 14 ; 

  

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

  

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

  

Décrète :  

  

  

Chapitre Ier : Maladies et zones concernées  
  

  

Article 1  
  

· Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 1 

La liste des maladies mentionnée à l’article 1er de la loi du 5 janvier 2010 susvisée est annexée 

au présent décret. Les maladies figurant sur cette liste mais ayant pour origine des métastases 

secondaires à une maladie n’y figurant pas ne sont pas retenues pour l’application de ces 

dispositions.   

Article 2  
  



Les zones du Sahara mentionnées au 1° de l’article 2 de la loi du 5 janvier 2010 susvisée sont 

celles qui sont inscrites, d’une part, dans un secteur angulaire de 10 degrés centré sur le point 

(0 degré 3 minutes 26 secondes ouest - 26 degrés 18 minutes 42 secondes nord) compris entre 

l’azimut 100 degrés et l’azimut 110 degrés sur une distance de 350 kilomètres et, d’autre part, 

dans un secteur angulaire de 40 degrés centré sur le point (5 degrés 2 minutes 30 secondes est 

- 24 degrés 3 minutes 0 seconde nord) compris entre l’azimut 70 degrés et l’azimut 110 degrés 

sur une distance de 40 kilomètres et prolongé sur l’axe d’azimut 90 degrés par un secteur 

rectangulaire de longueur 100 kilomètres.  

  

Chapitre II : Fonctionnement du comité d’indemnisation des victimes des essais 

nucléaires  
  

Article 3  
   

Le comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires se réunit sur convocation de son 

président. 

  

La convocation précise l’ordre du jour. 

  

La forme et le délai de convocation des membres du comité d’indemnisation des victimes des 

essais nucléaires sont fixés par le règlement intérieur du comité mentionné à l’article 9. 

  

Le comité ne peut valablement délibérer que si cinq au moins de ses membres sont présents.  

  

Article 4  
   

I. - Les personnels du comité sont recrutés par le président du comité, dans la limite des crédits 

ouverts à cet effet au budget des services du Premier ministre au titre du comité d’indemnisation 

des victimes des essais nucléaires. 

  

II. - Le président du comité peut également faire appel, avec l’accord des ministres intéressés, 

à des personnels mis à disposition par les services de l’Etat dont le concours est nécessaire à 

l’accomplissement de sa mission. Il peut faire appel aux réservistes du ministère de la défense. 

  

III. - Les agents publics de catégorie A ou assimilés peuvent, dans la limite de leurs attributions, 

recevoir délégation de signature du président du comité.  

  

Article 5  
  

Le président du comité a autorité sur l’ensemble des personnels du comité.  

 

Article 6  
  

· Modifié par Décret n° 2020-173 du 27 février 2020 - art. 18 

I. - (Abrogé) 

  

II. - Les agents du comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires peuvent prétendre 

au remboursement des frais de transport et de séjour qu’ils sont susceptibles d’engager à 

l’occasion des déplacements réalisés lors de leurs missions dans les conditions prévues par la 

réglementation applicable aux personnels civils de l’Etat.  



Article 7  
  

Le comptable assignataire des recettes et des dépenses du comité est le contrôleur budgétaire et 

comptable ministériel des services du Premier ministre.  

  

Article 8  
  

Des régies de recettes et d’avances peuvent être créées par le président du comité 

d’indemnisation des victimes des essais nucléaires sur avis conforme du contrôleur budgétaire 

et comptable ministériel des services du Premier ministre dans les conditions fixées par le décret 

du 20 juillet 1992 susvisé.  

  

Article 9  
  

Le comité établit son règlement intérieur, qui fixe, notamment, les conditions de son 

fonctionnement. La délibération portant adoption de ce règlement est publiée au Journal officiel 

de la République française.  

  

Chapitre III : Modalités d’instruction des demandes d’indemnisation  
  

Article 10  
  

Le dossier présenté par le demandeur comprend : 

  

1° Tout document permettant d’attester qu’il est atteint de l’une des maladies figurant sur la 

liste annexée au présent décret ; 

  

2° Tout document permettant d’attester qu’il a résidé ou séjourné dans les zones et durant les 

périodes mentionnées à l’article 2 de la loi du 5 janvier 2010 susvisée ; 

  

3° Le cas échéant, tous documents relatifs aux autres procédures engagées par le demandeur 

concernant l’indemnisation des mêmes préjudices et les justificatifs des prestations et 

indemnités perçues à ce titre ; 

  

4° Tous éléments de nature à éclairer le comité d’indemnisation des victimes des essais 

nucléaires dans l’instruction du dossier.  

  

 

Article 11  
  

· Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 2 

I. Les demandes sont adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au 

comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires, qui accuse réception du dépôt de la 

demande. Si le dossier est incomplet, il invite le demandeur à lui adresser les pièces 

manquantes.  

Le comité procède à l’enregistrement du dossier complet, qui fait courir les délais prévus à 

l’article 4 de la loi du 5 janvier 2010 susvisée. Il informe sans délai le demandeur du caractère 

complet de son dossier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  

Lorsqu’une nouvelle demande d’indemnisation est présentée en application des dispositions du 

III de l’article 1er de la même loi, le comité demande, si nécessaire, la mise à jour du dossier 



initialement déposé. Il informe le demandeur du caractère complet de son dossier dans les 

mêmes conditions qu’au précédent alinéa.   

 

 

II. Le demandeur peut se faire assister d’une personne de son choix à toutes les étapes de la 

procédure.  

Il peut à tout moment présenter des observations écrites et être informé de l’état d’avancement 

de la procédure. Il reçoit communication de toute pièce versée à son dossier et susceptible d’être 

prise en compte par le comité d’indemnisation.  

Sur sa demande formulée par écrit auprès du comité d’indemnisation des victimes des essais 

nucléaires, le demandeur peut s’exprimer lui-même devant le comité pour défendre son dossier, 

ou désigner un représentant pour le faire en son nom. Dans cette hypothèse, les frais de 

déplacement du demandeur ou de son représentant sont à la charge du demandeur. Le 

demandeur ou son représentant peut également s’exprimer devant le comité par visioconférence 

ou conférence téléphonique.   

  

Article 12  
  

· Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 3 

I. Le comité peut faire réaliser des expertises à tous les stades de la procédure.   

II. Lorsque le comité recourt à une expertise médicale, le médecin chargé d’y procéder est 

choisi, en fonction de sa compétence dans le domaine concerné, notamment sur l’une des listes 

mentionnées au I de l’article 2 de la loi du 29 juin 1971 susvisée. En particulier, lorsque 

l’expertise médicale a pour finalité l’évaluation du préjudice devant être indemnisé, le médecin 

chargé d’y procéder est choisi en fonction de sa compétence en matière d’indemnisation du 

dommage corporel.   

III. Le demandeur est convoqué quinze jours au moins avant la date de l’examen, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. Il est informé de l’identité et des titres du 

médecin chargé de procéder à l’expertise, ainsi que de l’objet, de la date et du lieu de l’examen. 

Il peut se faire assister d’une personne de son choix.   

Le rapport du médecin chargé de l’examen du demandeur est adressé dans les deux mois au 

comité d’indemnisation par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ainsi qu’au 

demandeur et, le cas échéant, au médecin qu’il désigne.   

IV. Les frais exposés pour les expertises réalisées à la demande du comité sont pris en charge 

par ce dernier, y compris les frais de déplacement exposés par le demandeur pour s’y 

soumettre.   

  

Article 13 
  

· Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 4 

La limite de dose efficace pour l’exposition de la population à des rayonnements ionisants pour 

l’application des dispositions du V de l’article 4 de la loi du 5 janvier 2010 précitée est celle 

fixée au I de l’article R. 1333-11 du code de la santé publique.   

Le comité détermine la méthodologie qu’il retient pour instruire la demande et prendre sa 

décision, en s’appuyant notamment sur les méthodologies recommandées par l’Agence 

internationale de l’énergie atomique.   

La délibération du comité approuvant cette méthodologie est publiée au Journal officiel de la 

République française. La description de cette méthodologie et la documentation y afférente sont 

publiées sur le site internet du comité et fournies au demandeur, à sa demande.   

 



Article 14  
  

· Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 5 

I. - S’il estime les conditions remplies, le comité adresse au demandeur, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception, une offre d’indemnisation qui précise les conséquences, 

fixées à l’article 6 de la loi du 5 janvier 2010 précitée, que son acceptation emporte. Le 

demandeur fait connaître, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, s’il 

accepte ou non cette offre. S’il l’accepte sans réserve, le demandeur peut faire connaître sa 

réponse par courrier électronique dont le comité accuse réception par la même voie.   

II. - L’absence de décision du comité dans le délai de huit mois à compter de l’enregistrement 

de la demande par le comité d’indemnisation vaut rejet de la demande.  

  

  

Chapitre IV : La commission consultative de suivi des conséquences des essais nucléaires  
  

Article 15  
  

· Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 6 

  

Les séances de la commission consultative de suivi des conséquences des essais nucléaires 

mentionnée à l’article 7 de la loi du 5 janvier 2010 susvisée sont régies par les dispositions des 

articles R. 133-8 à R. 133-13 du code des relations entre le public et l’administration. 

  

Sont membres de la commission consultative, au titre des représentants de l’administration : 

  

1° Pour le ministre des affaires étrangères : le secrétaire général du ministère ou son 

représentant ; 

  

2° Pour le ministre chargé de la santé : le directeur général de la santé ou son représentant ; 

  

3° Pour le ministre de la défense : le délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour 

les installations et activités intéressant la défense ou son représentant ; 

4° Pour le ministre chargé de l’outre-mer : le directeur général des outre-mer ou son 

représentant. 

  

Le Premier ministre désigne par arrêté, pour une durée de trois ans, cinq associations 

représentatives de victimes des essais nucléaires qui désignent, chacune, leur représentant aux 

séances de la commission consultative. 

  

Les personnalités qualifiées sont nommées pour une durée de trois ans par arrêté du Premier 

ministre. 

  

La commission est présidée par le ministre chargé de la santé ou son représentant. 

  

En fonction de l’ordre du jour, le président peut faire entendre par la commission toute personne 

dont l’audition paraît utile et solliciter de tout tiers qualifié un avis ou une consultation. 

  

Les dépenses afférentes à la commission sont prises en charge par le budget des services du 

Premier ministre. Au titre de leur participation aux séances de la commission consultative de 

suivi des conséquences des essais nucléaires, ses membres ont droit au remboursement de leurs 



frais de déplacement dans les conditions prévues par le décret du 3 juillet 2006 susvisé.  

  

 

Chapitre V : Dispositions transitoires et finales  
 

Article 16  
  

A modifié les dispositions suivantes : 

· Modifie Code de justice administrative - art. R312-14-2 (V) 

  

Article 17  
  

Les modalités de fonctionnement et les règles de procédure définies par le présent décret ne 

s’appliquent qu’à compter de l’installation du comité d’indemnisation des victimes des essais 

nucléaires dans les conditions prévues par le III de l’article 54 de la loi n° 2013-1168 du 18 

décembre 2013 susvisée.  

  

Article 18  
  

Sont abrogés à compter de l’installation du comité d’indemnisation des victimes des essais 

nucléaires dans les conditions prévues par le III de l’article 54 de la loi n° 2013-1168 du 18 

décembre 2013 susvisée :   

A abrogé les dispositions suivantes :   

- Décret n°  2010-653 du 11 juin 2010  

Art. 1, Art. 2, Art. 3, Art. 4, Art. 5, Art. 6, Art. 7, Art. 8, Art. 9, Art. 11, Art. 12, Art. 13, 

Sct. Annexe, Art. null  

- Décret n°2011-281 du 18 mars 2011  

Art. 1, Art. 2, Art. 3, Art. 4, Art. 5, Art. 6  

  

Article 19  
  

Le ministre des affaires étrangères et du développement international, le ministre des finances 

et des comptes publics, le ministre de la défense, la ministre des affaires sociales, de la santé et 

des droits des femmes, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique et la ministre 

des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE  

 



Liste des maladies radio-induites 

  

Modifié par Décret n° 2019-520 du 27 mai 2019 - art. 7 

LISTE DES MALADIES RADIO-INDUITES MENTIONNÉES À L’ARTICLE 1ER DE LA 

LOI DU 5 JANVIER 2010 SUSVISÉE RELATIVE À LA RECONNAISSANCE ET À 

L’INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS NUCLÉAIRES FRANÇAIS  

 

Désignation des maladies  

Leucémies (sauf leucémie lymphoïde chronique car considérée comme non radio-induite).  

Myélodysplasies.  

Cancer du sein.  

Cancer du corps thyroïde pour une exposition pendant la période de croissance.  

Cancer cutané sauf mélanome malin.  

Cancer du poumon.  

Cancer du côlon.  

Cancer des glandes salivaires.  

Cancer de l’œsophage.  

Cancer de l’estomac.  

Cancer du foie.  

Cancer de la vessie.  

Cancer de l’ovaire.  

Cancer du cerveau et système nerveux central.  

Cancer des os et du tissu conjonctif.  

Cancer de l’utérus.  

Cancer de l’intestin grêle.  

Cancer du rectum.  

Cancer du rein.  

Cancer de la vésicule biliaire.  

Cancer des voies biliaires.  

Lymphomes non hodgkiniens.  

Myélomes.  

  

  




